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* lBouillé, recommande tu bureau de leur remîbourser le mon-
*tant de l'amende pay é.

Avant lI adop.tion :(ul rappiort dut comité (les .Iilices
Ir. le Président donne lerture dle lettres dle MMl. les Drs
]Robert St-Jacques et *Malcolin Sak

.M. le Dr Lessard: Si je suis bien au courant dut cas
* d M. ke Dr Slackz, Je suis por té à croire qu'il possède un

diplômre décerné6 par' une unliversité ()'It llh qe.
Le Président:- - M,. le Dr Siackc s'est déjà preseflié dle-

vant le comité (les créauices et a été refusé. Il a étu dié la
mnédecine sans brevêt au Me(Cill, et alncîme loi dle.xce'ptionl
n'ea pui lui être appliquée.

M. le 'Dr Lafleur: - M. le Dr Slack s'estù préseiité de-
vauit nous avec un diplôme biitannique, (Triple Qua h lfi-
cation of JEdinburgli). mais à cause dunii proviso (le notre
loi,. il ne petit bénélicieýr:d(e la réciprocité a, laquelle cnt d.roit
tous les porteurs bona f ide dk diplômes britanniques. Afin
d'obtenir sa licence M. lakn'à qu'uine procédlure à si%re,
c'est dle passer les examens préliminaires devanrt les exauîîi-
-nateurs du bureau.

M[. le Dr. Robert dS-aq edvra s'eyi. tenir à la
décision du1 comité, des créalnces.

M. le P'résident soumet aut bureau, le'cas de M. le Dr
Verge dle 1'Il0 d'Anticosti. (le dernier a, fait un1 cours clos-
sique complet, a subi les deux épreuve, du. Baccalauréat,
et obteu liscription Cil lettres et sciences. Il demande
mainten-anrt au bureau (leile dispenser de l'e.xaeni dul brevet
ou de l'autoriser là faire; passer mn bill pr'ive Pour se l'é-

M. le0 Dr Sirois: -,~Je *suis d'opinion file la l .oi doit
suivre son cours dlans ce, cas: on ne doit pas faire d'ex-
ception, dura lcx scd lex,

M. -le Dr Simnard: - Eu accédaint ài lat requête du. Dr
'Verge ou eii autorisant la passation d'un bill privé pour
le 1.rgulariser, nous otivririo]ls toute grande l'entrée de la.
profession à tous les candidats irréguliers, qui ont failli
à l'épreuve du Baccalauréat;ý et qui ont comm.encé à1 étudier
la iMédecinie avec linscriptioni em lettres et sciences. Que
àM. le Dr' Verge subisse l'examen préliminaire, le bureau
pourra alors considérer sou cats.

M. le Dr Jobinî Je çroisque l'on fer-ait dle la bonne
p)olitique eil accordant la requête du. Dr Verge. Eniani-
fesùta.tfr0]) de rigueur, à l'Ygard dles -irréguilie-rs, on x'expose
à des lois. d'Ièxcep)tion qui ouvriront plus larges encore les
portes dle -la profession à unc imitîtudle d'irréguliers. M.
le Dr Verge a donné deés .2i'ea,.ves d'une, qualification suffi-
sanmte pour' fatire -un bon étudiant e- idie.car lui élève
qui a fait lun cours claýssique.çornlet, qui,.a subi les épreuves
du,* Baccalauréat, et qui a conservé plus dle la, moiitié des
points dans -les deux ( 'anzieieis sui- les lettres et sur -les

c icnces. est un élèeve bie , qua-ýliftié M,1. Xerge a. é.gau
ý1u Laval % Québec et a donné satisf 'action <I ses professeurs.

M1. le Dr Côté : -Je crois qu'3en dionnt à M. le Dr
Verge l'autorisation de faire ipasser -un 1)il I pripé le bureau
ferait un mauvais, pas. -Nou.s avons -d.miidé à la. Légis-
lature de ne plus- faiÉd pisse.r de lois d'ex,ý,ception. Il faut

ftré cosqent; 'allons pasleur d1émander ýd'eyception.
Il. le Dr Bouilet.: Je rÉépè%te ce que j'ai déjà dit,,lors.
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(l'une assemblée antéILrieureQ; 1101u8 ne soluulel imas ici polir
distribiuer dles ivus.nous a'vons illie loi, qu'on la main-
tiennîe. Si laLg~auepar' une loi d'excep)tion ouvre de
nouv'eau les ýîortv.s dle la profession aux elandidaits irré«nl-
liers, nous cin subirons, les conséquencoes, nmais tiottv'ofll5
pas nouls-mêémes le, porte.

Pour 'loi'e ]l diecussioni M. le Dr Siiard seondlé, par
M. le Drm Sirois, propose que la r-equttý du. Di' Verge soit
refusée. Cette motion est adiopté"e mur division.

Su' motion dle M. le Dr' Simard, s-econd(ée par' M. le
Dr' Migniauît le i'al)ol't dui comité des rén es 't adlopté
àu l'naniiité.

Le rappor't dle Mâ. le Trésoî'ier, souii: au bureau, est;
adopté à l'u-nanimiité sur motion de MleDr (le M1artigny
secondée pa' M.L le Dr Laurm.mdeau.

Ce m'-apport se lit comme Suit:
La -poeccpfioi (les arréraàges dle cnrbiosa étý

poussée avec vigueur: plusîoîu's demandes de paiement ont
été faites et finalement les noms le 45 réactatqui
devaitnt au. Colègre de. (à 20 ans le contr'ibutions, furent
passés àci l'a-vocat avec l'ordre de poursuivre; 26 ontrél
depuis, mais il en reste enreore Io~ contre qui dles jugements
oîît été pr'is et ser'ont exécutés bientôt, s'il est nucessQ.Cau'e.
Nous espérons toujours qu'ils règlermîti et nie nous oblige-
m'ont pas d'en venir à ce moyeit supriême qui nous répuigne

Il est ti's dli ffîcile deé faire comra'endre ài unl alssez
grand nombre de médecinis qu'il est de' leur intéret de payer
leur contribution anuelle emi temps, c's- rbe d'avance
le l er JUIVLLET dle chaque aimée, et: ce malgr'é l'es enniui
épr'ouvés-, devant les cours dle justice et ailleurs, par plusieurs
confrères à cause du retard danis ces paiemenits.

Tous les comptes ont été envoyés le ici' JUMIÂE
cette aumiée, nous espéî'oîî que cela fera -penser à ce decvoir,
et si quelques uns omît des difficultés par la suite, ils ne
nous on tiendromît pas responsablesenl nous dlisant que nous

aurins û lur efr.,AClîir la mémoire.
IPour la., répression -de 'lèxer-cice ilglde la médecine,

soit par dles charlatans ou deés i.ïéuirsoit par des iné-
dein trngis l roiC, il y aurait toute une organi-

sation a, faire,; il faudrait tÈr,'uve' mui moyen pratùique et pas
trop dispendieux.; l'engagement d'un igent est le moyen le,
plus généralement suggéré, et cQpenchmnii.t il n'est pas pra-
tique arce qu'il coûterait trop cher, je. suggèrerais plutôt
la forma.tion, t'ans les différents districtsj de coniissiolis
qui seraient chargées de ce devoir..

1l serait absoluent niécessaire- qu'uniie-enqiutêe fut faite
sur chaque fflainte par'ce que si quelques uns des plaignants
-sont très conscieneieux dans leurs déclarations, par contr.e
il y ený a qui Cherchent à se servir du Collège des1Médeins
,pour assouvir des vengeances person-nelles et le Collège -11a
aucun recours, contre ces gens. Il faudrait aussi, bien sou,


